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28.3.22 

 
FLASH DE LA PRESIDENCE 

 
Réunion des Conseillers financiers du 29 mars 2022 

 
Conseil (ECOFIN) du 5 avril 2022 (10.00) au Luxembourg 

 
Format 1+3 (+1 en salle d’écoute) 
 

Adoption de l’ordre du jour 
 

7629/22 

Approbation des points "A" 
a) Liste des activités non législatives  
b) (évent.) Liste des délibérations législatives (délibération 

publique conformément à l'article 16, paragraphe 8, du 
traité sur l'Union européenne) 

 7630/22 
7631/22 

 

Délibérations législatives 

(Délibération publique conformément à l'article 16, paragraphe 8, du traité sur 

l'Union européenne) 

Directive relative à la mise en place d’un niveau d’imposition 
minimum mondial pour les groupes multinationaux dans 
l’Union européenne 
Orientation générale 

 

7493/22  
7495/22  

Le Conseil sera invité à dégager une orientation générale sur base d’une note de la 
présidence visant à orienter le débat ministériel.  

Divers 
(évent.) Propositions législatives sur les services financiers en 
cours d'examen 
Informations communiquées par la présidence 

 
 

Ce point sera retiré de l’ordre du jour. 
 

Activités non législatives 

Aspects économiques et financiers de la crise ukrainienne 
Échange de vues 

  

Les Ministres auront un échange de vues sur les aspects économiques et financiers 
de la crise ukrainienne. 

PRÉSIDENCE FRANÇAISE DU CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE 
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(évent.) Relance économique 
a) État des lieux sur la mise en œuvre de la FRR 

Échange de vues 
b) Décisions d’exécution du Conseil 

Adoption 

 
 
 

 (*) 

 
 

La Commission présentera l’état des lieux sur la mise en œuvre de la facilité pour la 
reprise et la résilience, et les ministres auront un échange de vues à ce sujet. 

Ce point pourrait être retiré de l’ordre du jour. 

Préparation de la réunion des ministres des finances et des 
gouverneurs des banques centrales du G20 et de la réunion de 
printemps du FMI : Mandat de l'Union européenne pour le 
G20 ; déclaration au Comité monétaire et financier international 
(CMFI) 
Orientation pour la suite des travaux 
Approbation 

 7487/22  
7488/22 

Le Conseil approuvera le mandat de l'UE pour la réunion des ministres des finances 
et des gouverneurs des banques centrales du G20 et la déclaration au Comité 
monétaire et financier international (CMFI) et chargera le Comité économique et 
financier d'apporter d'éventuelles modifications aux documents si nécessaire. 

Architecture financière européenne pour le développement – 
Cas d’application à l’Ukraine 
Informations communiquées par la présidence et la 
Commission 
Échange de vues 

 14398/21 

La Commission, la Banque européenne d'investissement (BEI) et la Banque 
européenne pour la reconstruction et le développement (BERD) présenteront l'état 
d'avancement de la mise en œuvre des conclusions du Conseil de 2021 sur le 
renforcement de l'architecture financière européenne pour le développement, en 
prenant pour exemple la coordination de leur action respective en réponse aux 
besoins exprimés par l’Ukraine. Les ministres auront un échange de vues. 

(évent.) Conclusions sur l’autonomie stratégique de l’UE dans 
le domaine économique et financier  
Approbation 

 6300/22 
6301/22 

Le Conseil approuvera les conclusions. [En cas d’accord en CEF dans la matinée du 
29 mars à la suite de l’examen par le Coreper, ces conclusions pourraient être 
inscrites en point A le 30 mars.] 
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Divers  
État d'avancement de la mise en œuvre de la législation sur les 
services financiers 
Informations communiquées par la Commission 

 WK 2195/22 
+ ADD1 

Il s'agit d'un point récurrent à l'ordre du jour de l’ECOFIN. La Commission présentera 
l’état d'avancement de la mise en œuvre de la législation sur les services financiers. 

 

o 

o o 

 

p.m.: 

 

Lundi 4 avril 2022 

 

15:00 Eurogroupe 

 

Mardi 5 avril 2022 

 

08:30 Petit-déjeuner (format 1+2) 

 

10.00 Conseil (ECOFIN) 

 

 

 Procédure législative spéciale 

 Sur la base d'une proposition de la Commission 
(*) Point sur lequel un vote peut être demandé 
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